
 
 

 

 

 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
Désignation du secrétaire de séance 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 novembre 2023 
Compte rendu des décisions prises par le maire 

1. Suppression de postes – modification du tableau des effectifs 

2. Révision du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise 

et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) applicable aux agents de la commune de Saint 

Martin d’Auxigny 

3. Instauration des heures complémentaires et supplémentaire et de l’IHTS 

4. Instauration d’un régime d’astreinte 

5. Instauration et fixation des modalités de mise en œuvre du Compte Epargne Temps (CET) 

6. Approbation de la charte informatique de la collectivité 

7. Avis sur les ouvertures dominicales 

 
FINANCES 

8. Budget principal 2023 : décision modificative n°4/2023 
9. Budget principal 2023 : admission en non-valeur 
10. Budget des logements sociaux 2023 : extinction de créances irrécouvrables 
11. Attribution d’une subvention exceptionnelle pour l’association « Haut Comme Trois Pommes » 

 
PATRIMOINE COMMUNAL 

12. Convention avec Saint Georges sur Moulon relative à la participation aux travaux du cimetière 
de Saint Martin d’Auxigny 

13. Lancement d’une procédure de cession d’un chemin rural au lieu-dit « Les Chéneaux Nord » 
14. Approbation du principe d’un échange de terrain sur l’emprise du chemin rural dit des 

Rousseaux aux Réteaux (annule et remplace la délibération 20220201-21) 
 
SERVICE A LA POPULATION 

15. Convention relative au service de fourrière des chiens par la SBPA pour l’année 2024 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 


